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L’opération d’ensemble  
Le Hameau Déliat - VIRIAT 

 

 
 

 
PLAN MASSE – Schéma de principe HQE 



 



 
 
 
 
 
 
 

Les intervenants : 
 
 
 
 

Architecte :   Jacques GERBE -  BOURG EN BRESSE 

Economiste :   COSINUS - AMBERIEU EN BUGEY 

BET Fluides :   FLUITEC – OYONNAX 

BET Structures : CHAPUIS STRUCTURES – BOURG EN BRES SE 

SJA :   BET VRD 

Assistance Maîtrise d’œuvre pour la qualité environ nementale : ATELIER ARCHE (mandaté 
par l’AGGLO de BOURG EN BRESSE) 
 
 
 
Les entreprises :  

 

Terrassement – VRD :   Entreprises FONTENAT et EUROVIA – BOURG EN BRESSE 

Aménagements Paysages :  ESPACES VERTS DE L’AIN – VIRIAT 

Gros Œuvres :    ECB LOISY – VIRIAT 

Charpente Couverture Zinguerie : CHARPENTE MORTIER – ST MARTIN DU MONT 

Etanchéité :    SIC ETANCHEITE – ST PRIEST 

Métallerie :    PERRAUD – ST JEAN LE VIEUX 

Menuiseries Intérieures Bois :  GROFILLEX – OYONNAX 

Porte de garage :   CURT PATRICK 

Isolation Extérieure :   BONGLET SA – LONS LE SAUNIER 

Menuiseries Intérieures :  RAFFIN ROUGE – BOURG EN BRESSE 

Plâtrerie Peinture :   JUILLARD Alain – BOURG EN BRESSE 

Parquet :    MEURENAND – NEUVILLE SUR AIN 

Sols souples :    MEURENAND – NEUVILLE SUR AIN  

Carrelages Faïences :   CARRELAGES BERRY – ST ANDRE DE BAGE 

Chauffage VMC Plomberie Sanitaire : CLIMSANIT – BOURG EN BRESSE 

Electricité Courants Faibles :  SBE - PERONNAS 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ce programme, situé en zone périurbaine de Bourg-en-Bresse, illustre la volonté forte d’AIN 
HABITAT de se développer dans le cadre de la mixité sociale  : 
 

 8 bâtiments collectifs totalisant 36 logements loca tifs destinés à la location 
 2 bâtiments collectifs totalisant 8 logements desti nés à l’accession à la propriété 

sociale 
 16 pavillons en accession à la propriété PSLA 
   8 pavillons locatifs PLS 
 10 lots «  libres choix de constructeur » 

 
 
Les bâtiments collectifs s’inscrivent dans le cadre d’une démarche Haute Qualité 
Environnementale  en partenariat avec le Conseil Régional Rhône Alpes, l’ADEME et  l’Agglo 
de Bourg en Bresse , avec comme objectif premier de limiter les consommations énergétiques. 
 
Les 2 principaux critères retenus sont la maîtrise des consommations d’énergie et l’utilisation des 
énergies renouvelables, afin de réduire les charges locatives. 
 
Les logements locatifs bénéficient, en effet: 
- d’une orientation des bâtiments favorisant les apports solaires l’hiver 
- une enveloppe extérieure performante avec notamment l’isolation en façade extérieure, des 
vitrages à lames d’air argon 
- un système de chauffage performant comprenant des chaudières à condensation et des 
planchers chauffants basse température  
- des parties communes profitant d’un maximum de l’éclairage naturel et un éclairage artificiel 
commandé par détecteur de présence. 
 
 
Les aménagements extérieurs sont traités avec la plus grande attention : 
- la haie naturelle, existante entre le secteur logements (locatifs et accession) et le lotissement, 
est conservée et renforcée avec des essences locales 
- le cheminement le long de la route départementale et la voie communale permet une liaison 
sécurisée pour les piétons et les cyclistes (chaque bâtiment disposera d’un local à vélos), 
- un cordon arboré et arbustif denses avec des mouvements de terre protége les habitations de la 
RD 29. 
 
Enfin, les eaux pluviales des bâtiments et de la voirie sont recueillies pour être rejetées dans 
deux bassins d’orage communiquant par l’intermédiaire d’une tranchée drainante. 
Dimensionnés pour absorber en totalité les eaux pluviales, ils sont traités comme des plaines 
vertes en contrebas, à 80 centimètre en dessous des cheminements, agrandissant ces espaces 
ludiques et de repos. 
 



 
 
 

Le locatif 
 

L’opération réalisée en partenariat avec la Commune  de VIRIAT 
 

 8 Immeubles collectifs (6 à R+1 et 2 à R+2) totalis ant 36 logements dont                                   
34 financés en PLUS et 2 en PLAI 

 
�   1 T5 
� 18 T4 
� 13 T3 
�   4 T2 

 
 Permis de construire obtenu le 18/10/2006 
 Ordres de service donnés le 16/04/2007 
 Mise en service : 
� Bâtiment A3 et C2 (8 logts) : 02/06/2008 
� Bâtiment B3 et D (10 logts) : 15/07/2008 
� Bâtiment E (6 logts) :  30/10/2008 
� Bâtiment A2 (6 logts) :  prévu le 28/11/2008 
� Bâtiment C1 et A1 (8 logts) : prévu le 30/01/2009 
 
 
 8 pavillons financés en PLS 
 

 Démarrage du chantier prévu au cours du 1er trimestre 2009 
 
 

Le Financement 
 

Coût global de la partie locatif hors PLS :            4 613 781 € TTC (TVA à 5,5 %) 
 
Répartition du financement de la partie locative 36  logements : 34 PLUS+2 PLAI: 

 
� Prêts PLUS:                3 251 700 €  
� Prêt PLAI :                      184 728 € 
� Fonds propres :                                            306 164 €        
 

Subvention Etat - PLUS :                                                                    83  492 € 
Subvention Etat – PLAI :                                                                      22 312 €           
Subvention Conseil Régional (surcharge foncière 18 PLUS) :          160 709 € 
Subvention Conseil Régional (surcharge foncière 2 PLAI) :               18 326 €  
Subvention Conseil Régional (HQE) :                                               101 150 €  
Subvention Conseil Régional (eau chaude solaire):                           18 000 €  
Subvention ADEME (eau chaude solaire)                                          25 200 € 
Subvention Conseil Général de l’Ain :                                              190 000 € 
Subvention AGGLO BOURG :                                                         144 000 € 
Subvention 1% CILDA :                                                                     36 000 € 
Subvention 1% CILL :                                                                        72 000 € 
  
 

 



 
 
 
 
 
 



 
 
 

L’Accession 
 
 

L’opération 
 
 

16 pavillons de type 4 et 8 logements collectifs (4  T4 et 4 T3) répartis en 2 Bâtiments 
 

 Permis de construire obtenu le 16/05/2006 
 

 Tranche 1 : 8 pavillons en PSLA 
� Ordre des service :  17/12/2008 
� Livraison :  prévue le 18/12/2008 
 
 

 
 Tranche 2 : 2 pavillons +  8logements collectifs (Bâtiment B1 et B2) en PSLA + VEFA 
� Ordre des service :  28/01/2008 
� Livraison :  prévue en mars 2009 
 
 
 

 Tranche 3 : 6 pavillons en PSLA  
� Ordre des service :  15/07/2008 
� Livraison :  prévue en mai 2009 

 

 
 

 Budget :   5 501 697 € TTC  



 
 

 

Le lotissement 
 
 

L’opération 
 
 
10 lots libres de surface moyenne de 750 m². 
 

 
 Permis de construire :   obtenu le 15/03/2007 
 Démarrage du chantier :  18/06/2007 
 Certificat viabilité provisoire : 15/11/2007 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
   
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 




